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@  Dispositif  d'alimentation  en  combustible  à  cuve  refroidie. 

(g?)  Le  dispositif  d'alimentation  en  combustible  pour  moteur  à 
combustion  interne,  utilisable  notamment  sur  véhicule  automo- 
bile,  comporte  une  cuve  à  niveau  constant  (14)  ménagée  dans 
un  boîtier  placé  à  proximité  du  moteur,  munie  de  moyens  de 
refroidissement  au  moins  lors  de  l'arrêt  du  moteur  chaud.  Ces 
moyens  de  refroidissement  comprennent  un  échangeur  de 
chaleur  (40)  en  contact  thermique  avec  la  cuve  et  des  moyens 
de  circulation  du  liquide  de  refroidissement  dans  l'échangeur. 
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)escription 

Dispositif  d'alimentation  en  combustible  a  cuve  refroidie. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
l'alimentation  en  combustible  pour  moteur  à  com- 
lustion  interne,  dispositif  comportant  une  cuve  à  5 
liveau  constant  ménagée  dans  un  boîtier  placé  à 
iroximité  du  moteur. 

L'invention  trouve  une  application  particulière- 
nent  importante  dans  les  carburateurs  dont  la  cuve 
i  niveau  constant  est  généralement  ménagée  dans  10 
3  corps  même  du  carburateur,  constitué  par  une 
>ièce  de  fonderie.  La  cuve  à  niveau  constant  d'un  tel 
:arburateur  reçoit  un  flux  thermique  du  moteur 
orsque  ce  dernier  est  chaud.  Lorsque  le  moteur 
:haud  est  arrêté,  le  carburateur  cesse  d'être  refroidi  15 
)ar  la  détente  de  l'air  et  l'évaporation  du  combusti- 
jle  circulant  au  travers  du  carburateur.  Le  combusti- 
sle  contenu  dans  la  cuve  risque  d'être  porté  à 
îbullition  et  de  se  déverser,  au  moins  partiellement, 
lans  le  conduit  d'admission.  Une  tentative  de  20 
élancer  le  moteur  risque  alors  d'échouer  par  suite 
l'un  excès  de  richesse  du  mélange  air/combustible 
irrivant  au  moteur. 

Ce  problème  est  connu  depuis  longtemps.  On  a 
enté  de  le  résoudre  de  diverses  manières,  notam-  25 
rient  en  plaçant  une  plaque  isolante  entre  la 
:ubulure  d'admission  du  moteur  et  le  carburateur, 
vlais  cet  isolement  est  souvent  insuffisant,  car  les 
goujons  métalliques  de  fixation  du  corps  du  carbura- 
:eur  sur  la  tubulure  constituent  un  trajet  de  fuite  30 
:hermique.  On  a  également  proposé  de  refroidir  le 
;orps  du  carburateur  à  l'aide  d'une  circulation  de 
sarburant  arrivant  du  réservoir.  Cette  solution 
complique  un  circuit  transportant  un  liquide  très 
nflammable.  35 

La  présente  invention  vise  à  fournir  un  dispositif 
d'alimentation  à  cuve  à  niveau  constant  répondant 
mieux  que  ceux  antérieurement  connus  aux  exi- 
gences  de  la  pratique,  notamment  en  ce  qu'il  élimine 
dans  une  large  mesure  le  problème  de  percolation.  40 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  un  dispositif 
dans  lequel  les  moyens  de  refroidissement  de  la 
cuve  comprennent  un  échangeur  de  chaleur  en 
contact  thermique  avec  la  cuve  et  des  moyens  pour 
faire  circuler  un  liquide  de  refroidissement  dans  un  45 
circuit  fermé  comportant  l'échangeur  et  un  réservoir 
de  liquide  de  grand  volume  par  rapport  au  reste  du 
circuit. 

Les  moyens  de  circulation  peuvent  être  démunis 
d'organe  actif  de  circulation  et  fonctionner  par  50 
exemple  par  thermo-siphon.  Ces  moyens  de  circula- 
tion  peuvent  par  exemple  être  constitués  par  des 
conduites  reliant  l'échangeur  de  chaleur  au  réservoir 
d'un  lave-glace  placé  à  un  niveau  supérieur  à  celui 
de  l'échangeur.  Le  liquide  de  refroidissement  est  55 
dans  ce  cas  l'eau  du  lave-glace.  Les  moyens  de 
circulation  peuvent  également  comporter  un  organe 
actif,  constitué  par  une  pompe.  Cette  pompe  peut 
être  une  pompe  électrique,  très  simple,  lorsque  l'on 
utilise  l'eau  du  lave-glace  dont  la  capacité  sera  60 
augmentée  par  rapport  aux  valeurs  habituelles  à 
l'heure  actuelle.  Le  moteur  électrique  est  alors 
alimenté  lorsque  la  température  de  la  cuve  dépasse 

jne  valeur  déterminée  et/ou  penaant  une  auree 
déterminée  à  partir  de  l'instant  d'arrêt  du  moteur. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  qui  suit  de  modes  particuliers  d'exécu- 
tion  de  l'invention,  donnés  à  titre  d'exemples  non 
limitatifs.  La  description  se  réfère  aux  dessins  qui 
l'accompagnent  dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  un  schéma  de  principe 
montrant  un  mode  de  réalisation  de  l'invention  ; 

-  la  figure  2  montre  un  mode  de  montage  de 
l'échangeur  de  chaleur  sur  la  cuve  d'un  carbu- 
rateur,  selon  une  variante  de  réalisation  de 
l'invention  ; 

-  la  figure  3  montre  un  autre  mode  de 
réalisation. 

Le  dispositif  d'alimentation  en  combustible  dont 
une  fraction  est  montrée  en  figure  1  comporte  un 
carburateur  dont  seuls  sont  représentés  les  compo- 
sants  concernés  par  l'invention.  Ce  carburateur  a  un 
corps  dans  lequel  est  ménagé  un  conduit  d'admis- 
sion  10  où  débouche,  par  un  passage  12,  un  circuit 
de  jaillissement  principal  alimenté  en  combustible  à 
partir  d'une  cuve  à  niveau  constant  14  munie  d'un 
orifice  de  ventilation  16.  La  cuve  est  reliée  au  circuit 
de  jaillissement  principal  par  un  gicleur  18.  Elle  reçoit 
du  combustible  depuis  un  réservoir  20  par  une 
conduite  d'aspiration  22,  une  pompe  24  et  un 
conduit  26.  Le  conduit  26  débouche  dans  la  cuve  14 
par  un  siège  28  obturable  par  le  pointeau  30  d'un 
flotteur  32.  Cette  disposition  permet  de  maintenir  la 
surface  libre  du  combustible  dans  la  cuve  à  un 
niveau  constant  N.  L'invention  est  également  appli- 
cable  aux  cuves  à  niveau  constant  à  déversement. 

Une  partie  du  combustible  refoulé  par  la  pompe  24 
retourne  au  réservoir  20  par  un  conduit  de  retour  34 
présentant  un  étranglement  calibré  36. 

Un  échangeur  de  chaleur  parcouru  par  un  liquide 
est  placé  en  contact  thermique  avec  la  cuve.  Dans  le 
mode  de  réalisation  montré  en  figure  1,  l'échangeur 
de  chaleur  est  constitué  par  une  canalisation  40 
prévue  dans  l'épaisseur  du  boîtier  de  la  cuve.  Cette 
canalisation  peut  être  ménagée  lors  de  la  fabrication 
du  corps  du  carburateur,  par  fonderie. 

L'échangeur  de  chaleur  40  est  parcouru  par  un 
liquide  circulant  en  circuit  fermé  lorsque  la  tempéra- 
ture  de  la  cuve  dépasse  une  valeur  déterminée.  Ce 
circuit  fermé  utilise  par  exemple,  comme  liquide  de 
refroidissement  l'eau,  contenue  dans  le  réservoir  de 
lave-glace  42  auquel  on  donne  une  contenance 
supérieure  à  celle  habituellement  utilisée  (5  I  au  lieu 
de  2  I  par  exemple).  Le  circuit  fermé  comprend  une 
pompe  de  circulation  44  dont  la  tubulure  d'aspiration 
45  plonge  dans  le  liquide,  une  conduite  46  de 
refoulement  de  la  pompe  vers  l'échangeur  40  et  un 
conduit  48  de  retour  vers  le  réservoir.  Il  est 
préférable  de  munir  le  réservoir  42  d'un  capteur  qui 
allume  une  alarme  au  tableau  de  bord  lorsque  le 
niveau  d'eau  baisse  de  façon  excessive. 

La  pompe  44  est  munie  d'un  circuit  de  commande 
dont  l'élément  sensible  est  constitué  par  un  capteur 
de  température  50  en  contact  avec  la  paroi  de  la 
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cuve  et  qui  peut  par  exemple  être  un  contacteur 
thermique  qui  se  ferme  dès  que  la  température  du 
fond  de  la  cuve  14  dépasse  une  valeur  limite,  par 
exemple  comprise  entre  40°  C  et  60°  C.  Une  tempori- 
sation  peut  également  être  prévue  pour  limiter  la 
durée  de  fonctionnement  de  la  pompe  44. 

Le  fonctionnement  est  alors  le  suivant  :  si  la 
température  de  la  cuve  du  carburateur  devient 
supérieure  à  une  température  limite  déterminée,  le 
contacteur  thermique  50  se  ferme.  La  pompe  44  fait 
circuler  de  l'eau  au  voisinage  du  combustible 
contenu  dans  la  cuve  et  évite  ainsi  son  évaporation 
et  son  évacuation  vers  la  tubulure  d'admission  du 
moteur  par  percolation. 

Le  système  montré  en  figure  1  peut  être  d'un  coût 
très  bas  si  on  fait  appel  à  des  éléments  existant  déjà 
sur  véhicule,  comme  par  exemple  ceux  d'un  lave- 
glace  :  on  pourra  même  utiliser  la  propre  pompe  du 
lave-glace  qu'il  suffit  de  compléter  par  un  clapet 
obturant  normalement  le  passage  en  direction  du 
pare-brise  et  s'ouvrant  lors  de  la  commande  de 
fonctionnement  du  lave-glace.  Il  est  cependant  plus 
avantageux  de  prévoir  une  pompe  supplémentaire, 
de  faible  coût. 

L'élévation  de  la  température  de  l'eau  du  lave- 
glace  provoquée  par  la  mise  en  oeuvre  de  l'invention 
constitue  un  avantage  puisqu'elle  permettra  un 
nettoyage  plus  efficace  du  pare-brise  du  véhicule. 

Au  lieu  d'utiliser  le  réservoir  d'eau  du  lave-glace, 
un  réservoir  particulier  contenant  un  liquide  anti-gel 
peut  être  prévu  et  scellé  pour  éviter  d'avoir  à  le 
remplir  périodiquement. 

Dans  certains  cas,  par  exemple  lorsqu'on  veut 
rééquiper  des  carburateurs  existants  ou  éviter 
d'avoir  à  modifier  un  moule  de  fonderie  pour 
appliquer  l'invention  à  des  carburateurs  déjà  en 
fabrication,  l'échangeur  de  chaleur  peut  être  placé 
contre  la  cuve  au  lieu  d'être  intégré  à  sa  paroi.  Dans 
le  mode  de  réalisation  montré  en  figure  2,  l'échan- 
geur  de  chaleur  est  constitué  par  une  boîte  de 
circulation  de  liquide  38a,  avantageusement  en  un 
matériau  bon  conducteur  de  la  chaleur  (cuivre  ou 
laiton  par  exemple)  soudé  sur  le  fond  de  la  cuve  de 
façon  à  réduire  l'impédance  thermique  à  l'interface. 
La  même  solution  est  applicable  dans  le  cas  d'un 
échangeur  40a  parcouru  par  un  liquide  en  circuit 
fermé.  Il  est  même  possible  de  prévoir  côte  à  côte 
deux  échangeurs  38a  et  40a,  parcourus  l'un  par  du 
combustible  envoyé  vers  la  cuve,  l'autre  par  un 
liquide  en  circuit  fermé. 

Il  est  généralement  avantageux  de  disposer  les 
boîtes  38a  et  40a  contre  le  fond  de  la  cuve,  de  façon 
à  avoir  un  appui  plat. 

Dans  la  variante  de  réalisation  montrée  en  figure  3, 
où  les  organes  déjà  décrits  portent  encore  le  même 
numéro  de  référence,  le  liquide  de  refroidissement 
circule  dans  l'échangeur  52  par  effet  de  thermo-si- 
phon.  L'échangeur  52  est  raccordé  par  des 
conduites  d'amenée  54  et  de  retour  56  à  un  réservoir 
58  de  liquide  placé  à  un  niveau  plus  élevé,  qui  peut 
encore  une  fois  être  le  réservoir  du  lave-glace  muni 
par  ailleurs  de  sa  pompe  habituelle  64.  La  circulation 
s'effectue  alors  depuis  le  point  bas  du  réservoir  58 
vers  l'échangeur  52  et  de  l'échangeur  52  vers  le 
point  haut  du  réservoir.  Une  cloison  isolante  60  peut 

être  prévue  entre  le  lave-glace  et  le  moteur  de  façon 
à  éviter  réchauffement  du  liquide  dans  le  réservoir. 
Une  pompe  électrique  62  peut  être  prévue  pour 
accélérer  la  circulation  lorsque  la  température  de  la 

5  cuve,  détectée  par  un  capteur  non  représenté, 
dépasse  une  valeur  déterminée. 

Revendications 
10 

1.  Dispositif  d'alimentation  en  combustible 
pour  moteur  à  combustion  interne,  comportant 
une  cuve  à  niveau  constant  (14)  ménagée  dans 
un  boîtier  placé  à  proximité  du  moteur,  munie 

15  de  moyens  de  refroidissement  au  moins  lors  de 
l'arrêt  du  moteur  chaud,  comprenant  un  échan- 
geur  de  chaleur  (38,40,52)  en  contact  thermi- 
que  avec  la  cuve,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
moyens  comportent  des  moyens  de  circulation 

20  d'un  liquide  de  refroidissement  dans  un  circuit 
fermé  contenant  l'échangeur  et  un  réservoir  de 
liquide  (42,  58)  de  grand  volume  par  rapport  à 
celui  du  reste  du  circuit. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
25  risé  en  ce  que  les  moyens  de  circulation 

fonctionnent  par  effet  de  thermo-siphon  entre 
l'échangeur  (52)  et  le  réservoir  de  liquide  (58) 
placé  à  un  niveau  plus  élevé. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2, 
30  caractérisé  en  ce  que  le  réservoir  est  constitué 

par  un  réservoir  de  lave-glace  de  grand  volume. 
4.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  2  ou3, 

caractérisé  en  ce  que  l'échangeur  de  chaleur 
est  ménagé  dans  la  paroi  de  la  cuve,  constituée 

35  par  une  partie  de  la  fonderie  d'un  carburateur. 
5.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2, 

caractérisé  en  ce  que  l'échangeur  est  consti- 
tué  par  une  boîte  (38a,  40a))  fixée  à  plat  sur  la 
cuve. 

40  6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
précédentes  revendications  1  ,  2  ou  3,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  moyens  de  circulation  de 
liquide  de  refroidissement  en  circuit  fermé 
comprennent  une  pompe  électrique  (44,62) 

45  alimentée  en  courant  électrique  lorsque  la 
température  de  la  cuve  dépasse  une  valeur 
déterminée  et/ou  pendant  une  durée  détermi- 
née  à  partir  de  l'arrêt  du  moteur. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caracté- 
50  risé  en  ce  qu'il  comprend  un  capteur  de 

température  (50)  porté  par  le  fond  de  la  cuve  et 
commandant  l'alimentation  de  la  pompe. 
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